
 
 

Circulaire n° 5427 du 30/09/2015 
Personnels de l’enseignement organisé par la Fédération Wallonie-
Bruxelles. 
Formation relative aux nouvelles dispositions résultant de la réforme 
des titres et fonctions  
  

 
 
Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-  Bruxelles  
 
 

 Niveaux : fondamental, secondaire 
ordinaire et spécialisé 

 
Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 
 

 Circulaire informative 
   
 
Période de validité 
 

  
 
Documents à renvoyer 
 

 NON 
 

     
 

    Voir dates figurant dans la circulaire  
 
Mot-clé : 
 
Formation  
Réforme des Titres et Fonctions 

 

 

 
Destinataires de la circulaire 
 

  
 
Aux Chefs des établissements d’enseignement obligatoire ou 
de promotion sociale organisés par la Fédération Wallonie-
Bruxelles ; 
 
Aux Administrateurs(trices) des internats autonomes de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles ; 
 
Aux Administrateurs(trices) des homes d’accueil de 
l’enseignement spécialisé de la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 
 
Aux Directeurs(trices) des Centres de dépaysement et de plein 
air, du centre d’autoformation et de formation continuée à Huy, 
centre technique et pédagogique à Frameries, centre des 
Technologies agronomiques à Strée et centre technique 
Horticole à Gembloux ; 

 
                Pour information :  

 
Aux membres des services d’inspection ; 
 
Aux organisations syndicales. 
 
Aux Directeurs (trices) des Centres psycho-médico-sociaux 
organisés par la Fédération Wallonie-Bruxelles  

 
 

 

Signataire 
 
Ministre / 
Administration : 

Administration générale de l’Enseignement  
Direction générale des personnels de l'enseignement organisé par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles 
Monsieur Jacques Lefebvre 
Directeur général 

 
Personnes de contact 

Service  ou Association : Service général des Statuts et de la Carrière des Personnels de l’Enseignement organisé 
par la Fédération Wallonie-Bruxelles 

Nom et prénom  Téléphone Email 
                 Cédric Deltour 
                 Michel Aubry 
Direction générale des  personnels 
de l'enseignement organisé par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles 

 

 
 
02/413.33.35 
02/413.23.78 

 
Cedric.deltour@cfwb.be 
Michel.aubry@cfwb.be    
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OBJET : Formation des chefs d’établissement et de l’enseignement  organisé par 

la Fédération Wallonie-Bruxelles - Réforme des Titres et fonctions  
 
 
 
 
 
 
 
Le Décret du 11avril 2014 (Moniteur belge du 10 octobre 2014) règlementant les titres et fonctions 
dans l’enseignement fondamental et secondaire organisé et subventionné par la Communauté 
française modifie en profondeur le régime des titres et fonctions applicable à notre enseignement. 
 
Afin d’appliquer ce décret, qui  entre en vigueur le 1er septembre 2016, dans les meilleures 
conditions  et d’organiser votre rentrée scolaire 2016-2017, le Service Général des Statuts et la 
Carrière de la Direction générale des personnels de l’enseignement organisé par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles a prévu des formations relatives à ce décret. 
 
J'attire votre attention sur le fait que ces formations auront lieu rapidement pour que vous puissiez 
préparer vos attributions de septembre 2016.  
 
Une convocation vous parviendra d’ici peu. 
 
Votre participation à cette formation est plus que vivement souhaitée. 
 
 
Dès à présent, je vous remercie de votre collaboration active à la mise en œuvre de ce décret. 
 
 
 
 
   Jacques LEFEBVRE, 
   Directeur général, 
 
 
 
 
 
 
 
 


